
Réponse au plus tard le 6 juin 2016 pour un versement partiel ou total à compter du 21 juin. 
ATTENTION avec la Loi MACRON en cas de non réponse la totalité de votre participation et de votre 

intéressement seront automatiquement placées ! 
La participation pour 50% sur le PERCO SFR (bloquée jusqu’à la retraite) et pour 50% sur le fonds Arcancia Monétaire 257 (bloquée durant 5 ans)  

L’intéressement pour 100% sur le fonds Arcancia Monétaire 257  et bloquée durant 5 ans. 

Vous l’aurez compris 
les Uns sont les Salariés et les Autres sont nos Actionnaires!  

 

26 Mai 2016 

Vos Centraux UNSa . Fabrice PRADAS (DSC) 06 17 34 55 08 . Isabelle GERANT-SPARACIA (DSCA) 06 09 10 20 12  . Philippe FEHRE (DSCA) 06 28 09 94 22 . Thierry SERNA (DSCA) 06 28 09 85 96  

L’UNSa réitère sa demande de versement de   

Selon le Groupe et sa communication vers  l’extérieur : tout va mieux, 
plus que bien. En interne, la vision est largement différente. C’est le 
cas pour le partage des bons résultats. Les salariés ont reçu le niveau 
d’intéressement le plus bas depuis 10 ans  avec 2,40% ! Ce montant  
individuel vous a été communiqué par courrier et il est disponible sur 
le site ESALIA. 
La recette :  on fixe des objectifs financiers irréalistes, on impose 

aux salariés des objectifs inatteignables  et on restreint les moyens 
à tous les niveaux.  

Résultat : d’un côté, le versement d’un dividende exceptionnel de 
2,5 Milliards d’Euros et de l’autre, pas grand-chose à part des 
miettes. 

Il en va de même pour le montant de la participation qui est calculé 
au niveau groupe, il est impacté par la dette de 50 Milliards et le 
paiement des intérêts de près de 800 M€ annuels. La participation est 
du coup en moyenne d’à peine 1000€ !  

La Nouvelle Direction enfin « au 
complet maintenant » va devoir se 
pencher sur le devenir de l’accord 
du TAD ! L’ancienne Direction 
n’était pas convaincue des bienfaits 
du dispositif d’où l’audit réalisé.   
Les salariés et le management, 
quand à eux, sont conscients des 
réels bénéfices au quotidien du 
dispositif pour eux comme pour 
l’entreprise.  
L’UNSa reste et restera plus que 
jamais active sur le sujet.      

Pour le 1er trimestre 2016, les résultats ne sont pas au rendez-vous avec une 
perte de 41 Millions € (contre un bénéfice net de 743 M€ l’an dernier). La cause 
paraît-il ? La perte de 28 000 abonnés mobile. Le remboursement de la dette n’y 
est pour rien ? En tout cas, le parc mobile SFR est au plus bas depuis l'arrivée 
de NUMERICABLE, une perte de 1,8 Millions de clients ! Les augmentations 
tarifaires en cours ne vont pas arranger les choses, sauf pour l’EBITDA. De 
même, pour maintenir les marges, il faudra faire encore plus d’économies pour 
respecter les engagements financiers auprès des banques et investisseurs. 
La convergence est encore l'occasion de faire une plus-value pour certains sur 
les investissements dans la presse, secteur largement en crise. Le rachat  par SFR 
des actifs d’Altice Media Group (AMG) pour 241 Millions d’euros a laissé 
perplexe les spécialistes tant la valeur semble éloignée des faibles prix d’achat 
des 20 titres (Libération, L’Express, L’Etudiant, ...) et d’une chaîne 
d’information (i24News).  
La convergence annoncée va-t-elle encore se faire sur le dos de SFR et 
sur celui de ses salariés ? 

A  R É S U L T A T S  E X C E P T I O N N E L S ,  P R I M E  E X C E P T I O N N E L L E   

Réponse au plus tard le 6 juin 2016 
pour un versement partiel ou total à 

compter du 21 juin. 
    ATTENTION avec la Loi MACRON en 
cas de non réponse la totalité de votre 
participation et de votre intéressement 

sera automatiquement placée ! 
La participation pour 50% sur le PERCO SFR (bloquée 
jusqu’à la retraite) et pour 50% sur le fonds Arcancia 
Monétaire 257 (bloquée durant 5 ans) 

L’intéressement pour 100% sur le fonds Arcancia 
Monétaire 257  (bloquée durant 5 ans) 




